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Woord vooraf 
 

Geachte collegae, 

 

Op 22 en 23 maart laatstleden was Groningen het thuistoneel voor het Belgisch-Nederlands 

Rechtshistorisch Congres. Maar liefst 20 jonge en iets minder jonge rechtshistorici maakten 

dankbaar gebruik van dit forum om vol enthousiasme hun lopend onderzoek aan hun 

vakgenoten voor te stellen.  

 

De redactie van de nieuwsbrief zou van de gelegenheid gebruik willen maken om professor 

Lokin en zijn ganse equipe van harte te willen danken voor de onberispelijke organisatie van 

het congres!  

 

Met vriendelijke groeten, 

 

Dirk Heirbaut 

Bruno Debaenst 
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Calls for papers 
 

 

➔ 30 november 2007 : Journée d’études – Louvain-la-neuve : 

L’acculturation des modèles judiciaires et policiers français dans les 

départements belges (1795 – 1815) et hollandais (1811-1814) 
 

Deze studiedag wordt georganiseerd in het kader van de IUAP  Justice and Society. 

Sociopolitical History of Justice Administration in Belgium (1795-2005) 
 

La journée d’études L’acculturation des modèles judiciaires et policiers français en Belgique (1795-1815) est 

organisée par le Centre d’histoire du droit et de la justice (CHDJ) et le département d’histoire de l’université de 

Lille III. Elle s’inscrit dans le cadre de la collaboration internationale prévue par le Pole d’attraction 



interuniversitaire (PAI) “Justice and Society Sociopolitical History of Justice Administration in Belgium (1795-

2005)” et plus précisément par le WP6 « Justice in Révolution(s) (1795-1830) ». 

 

La journée a pour objectif de présenter des travaux les plus récents consacrés aux modèles judiciaires et policiers 

français élaborés sous le Directoire, le Consulat et l’Empire et à leur acculturation dans la future Belgique. Dans 

une approche comparée, les chercheurs et les doctorants invités se pencheront sur l’activité des institutions 

métropolitaines et s’attacheront à l’expansion et à l’adaptation des modèles français tant dans les départements 

belges que dans les départements hollandais. L’intérêt de la journée réside dans la nécessité de mieux 

comprendre la mutation des systèmes pénaux révolutionnaire et napoléonien et les conséquences de ces 

changements sur l’activité et l’organisation judiciaire des régions annexées par la France.  

 

Cette problématique s’inscrit dans la continuité des réflexions menées depuis une dizaine d’années sur la 

divergence entre les principes de droit et les pratiques judiciaires et policières dans les régions européennes 

soumises à l’influence du droit révolutionnaire, consulaire puis impérial. Dans le cadre du PAI, nous nous 

intéresserons plus spécifiquement au cas belge. Il s’agira dès lors de dessiner de nouvelles pistes de recherches et 

d’amorcer de nouvelles réflexions qui alimenteront les études menées dans le cadre du WP 6. A cette fin, la 

thématique de la journée se veut délibérément ouverte et privilégie les perspectives novatrices.  

 

La journée d’études sera animée, côté belge, par Emmanuel Berger, chargé de recherches (UCL-CHDJ) et côté 

français, par Hervé Leuwers, maître de conférence (université de Lille III). La journée se déroulera le vendredi 

30 novembre 2007 à Louvain-la-Neuve. Elle comprendra au moins 8 intervenants. Chaque intervention sera de 

20 minutes et, compte tenu de l’aspect bilingue du PAI, nécessitera l’envoi préalable des communications (ou de 

leur résumé substantiel) en français ou en anglais. 

 
 

 

➔ 6-7 december 2007 : 2ième colloque international : Les chiffres du crime en 

débat. Pour une exploitation raisonnée des statistiques pénales en sciences 

sociales 
 

La statistique pénale ne fait pas l’unanimité, dans la communauté scientifique comme en dehors, c’est un fait.  

Qu’elle soit policière, judiciaire, pénitentiaire ou criminelle, son utilisation provoque souvent des débats tendus, 

et ce depuis ses toutes premières origines au début du XIXe siècle. Les limites épistémologiques et 

méthodologiques à son utilisation sont nombreuses et constituent autant de pièges rappelant aux plus téméraires 

combien l’usage de ces chiffres demande patience et mesure. A la fois discours scientifique et production 

administrative, tableau de bord de l’activité des institutions pénales et fenêtre ouverte sur la société, la statistique 

fascine autant qu’elle fait peur. Les nombreux débats qui ont traversé la question pénale au cours des deux 

derniers siècles (prison, peine de mort, alcoolisme, récidive, immigration, jeunesse délinquante, etc.) ont 

abondamment mobilisé ce corpus, trop fréquemment peut-être pour l’être toujours à bon escient.  

Mais que peut donc faire le chercheur en sciences sociales avec cette masse de chiffres ? Indubitablement, il 

serait peu productif de s’en détourner par principe, sous prétexte que les données peuvent présenter un caractère 

plus ou moins équivoque, voire erroné… Quelle source historique, quel document possède ce caractère de vérité 

faisant qu’il ne prête pas à discussion et interprétation ? N’est-ce pas là l’essence même de notre formation 

critique, que d’utiliser dans toute leur mesure des données imparfaites ? Accumulées systématiquement depuis 

parfois près de deux siècles, les statistiques pénales nous renseignent à une échelle macroscopique (nationale ou 

régionale) sur des populations auxquelles il est difficile d’accéder par ailleurs, cette foule de gens vivant aux 

confins de la norme et de la marge. L’histoire et les sciences sociales ont besoin de séries chronologiques et ces 

statistiques les leur fournissent. 

 

Comment dès lors utiliser ces chiffres, sans tomber dans les travers trop souvent pris par les utilisateurs 

contemporains. Comment peut-on, avec le recul du temps, utiliser des séries dont criminologues et statisticiens 

n’ont pu établir la portée de manière univoque ? Le colloque tentera de rassembler toute l’expertise sur la 

question, en présentant des recherches abouties reposant en grande part sur les statistiques pénales. L’objectif est 

clair : placer des balises qui permettront, à terme, d’établir une procédure d’utilisation critique de ces « chiffres 

du crime ». 

Dans cette perspective, il est donc fait appel à des communications, en anglais ou en français, reposant en 

tout ou en partie sur des statistiques criminelles et pénales. Une priorité sera donnée à celles qui 

s’inscrivent dans la durée et qui confrontent différents types de sources. 

 



Au terme du colloque, un prix de la meilleure communication sera remis par un jury composé d’experts 

internationaux au(x) chercheur(s) ayant produit la recherche la plus innovante. Ce prix d’une valeur de 500 € 

sera assorti d’une publication dans la revue Histoire et mesure (http://histoiremesure.revues.org/). 

Les propositions de communication (300 mots) sont à adresser par courrier électronique pour le 15 mai 2007 à : 

Frédéric Vesentini 

Chargé de recherche FNRS 

Centre d’histoire du droit et de la justice 

Université catholique de Louvain 

vesentini@chdj.ucl.ac.be 

 

 

 

Kalender 
 

➔ maandag 16 april 2007: Oratie prof. dr. Dirk HEIRBAUT naar aanleiding 

van de TPR-Leerstoel: Codificatie in België en Nederland. Een voorbeeld van 

hoe het (niet) moet? 
 
Programma: 

 13u30 :   zaal open 

14u15 : Aanbieding van de TPR-leerstoel – Prof. Dr. Gustaaf Baeteman (voorzitter 

redactieraad Tijdschrift voor Privaatrecht) 

14u20 :  Oratie 

15u : Receptie 

 

Praktisch: Aula van de Universiteit van Amsterdam, Oude Lutherse Kerk (ingang Singel 411/hoek Spui) 

 

 

 

➔ 20-21 september 2007 : Internationale Tagung zur Geschichte des 

Notariats  
 

organisatie: Prof. Dr. Mathias Schmoeckel (Rheinisches Institut für Notarrecht – Universität 

Bonn) 

 

praktische informatie: www.jura.uni-bonn.de  

 

 

Met vriendelijke groeten, 

 

Dirk Heirbaut 

Bruno Debaenst 

M.m.v. 

Chris Coppens 

Margreet Duynstee 

Sjoerd Faber 

Rik Opsommer 

 

 

 

http://www.jura.uni-bonn.de/


Wilt U bepaalde vragen, mededelingen of aankondigingen van congressen, boeken e.d. over rechtsgeschiedenis 

of Romeins recht via deze lijst laten verspreiden of wilt U dat een collega of vriend aan deze lijst toegevoegd 

wordt, mail dan naar een van de editors: 

 Dirk.heirbaut@ugent.be 

 Bruno.debaenst@ugent.be 

 s.faber@rechten.vu.nl 

 archief@ieper.be 

 M.C.I.M.Duynstee@law.leidenuniv.nl 

 e.c.coppens@planet.nl 

 

De vorige nieuwsbrieven kan U vinden op: www.rechtsgeschiedenis.be 

 

Deze boodschap is U toegezonden omdat uw emailadres voorkomt in de lijst van ca. 300 rechtshistorische 

belangstellenden die bijgehouden wordt door het Instituut voor Rechtsgeschiedenis van de Universiteit Gent. 

Komt uw naam bij vergissing in deze lijst voor en wilt U geen verdere mails over rechtsgeschiedenis ontvangen, 

wilt U dat dan laten weten door een e-mailtje naar: 

 Dirk.heirbaut@ugent.be 

 

Uw naam zal dan uit de lijst verwijderd worden. 

 

Mogen wij de abonnees van de nieuwsbrief vragen steeds de wijziging van hun emailadres mee te delen.  

 

 

 

 

 

 

 


